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AD Hérault, 5 F 1348, Canal de Beaucaire à Aigues-Mortes. Hauteurs du Rhône à Beaucaire. 
Courbe rouge : 1ère année citée. Courbe bleue : 2e année citée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 ● Avril 1844 : 
ADBR, 5 S 5/3, Procès-verbal de la séance du 17 avril 1844 de l'association des chaussées de 
Tarascon 
Le document reproduit ici in extenso (3 pages) est essentiel pour comprendre les enjeux de la 
protection d'une ville riveraine comme Tarascon. Il s'agissait de relever d'un mètre cinquante 
la chaussée de la Montagnette "au-dessus des plus fortes inondations connues", après 
l'expérience désastreuse des crues de 1840, 1841 ou 1843. Ce rehaussement devait être celui 
des quais en bordure du Rhône et celui du chemin de fer "dont la chaussée en amont forme la 
tête de deffense". La dépense montait à 108 000 francs : un tiers à la charge de l'Etat, un autre 
tiers à celui de la compagnie de chemin de fer (son représentant était Talabot) et le dernier 
tiers à celui de l'association. La discussion revêt des aspects prémonitoires qui se révèleraient 
tels douze ans après. Sans retranscrire tout le texte, suffisamment lisible, il faut souligner 
l'aspect informatif de certains passages et les termes de l'argumentation ; une partie des 
associés voulait que la compagnie se chargeât de la dépense de la digue d'amont, comme 
servant à sa propre défense. 
"Tout en admettant la justesse de ces observations, d'autres membres disaient que tôt ou tard, 
soit par accident, soit par causes naturelles, notre chaussée en amont pourrait être emportée, 
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que dans ce cas le chemin de fer, par sa direction, amènerait tout le courant sur la ville, qui 
éprouverait alors des malheurs incalculables, selon l'aveu de Mr Talabot lui-même, qu'en 
refusant de concourir à l'exhaussement de la chaussée en amont, on s'exposerait à une 
éventualité si allarmante. Ils ajoutaient que, malgré la sécurité que cet exhaussement 
donnerait à la compagnie du chemin de fer, il était à craindre que cette administration refusa 
de faire à ses dépends un exhaussement d'autant plus nécessaire que le lit du Rhône s'est 
beaucoup relevé, et que se trouvant en outre beaucoup resserré par les nouvelles digues qui 
ont été construites sur toute la ligne depuis les inondations de 1840 et 1841, on doit s'attendre 
dans les crues du fleuve à un relèvement de ses eaux plus considérable que par le passé". 
Cette position, qui demandait l'acceptation du projet de financement des "exhaussements", 
finit par l'emporter, toutefois avec la condition que les "co-associées" de l'association du 
Trébon prennent part au paiement du tiers exigé. 
On retiendra l'idée d'un relèvement du lit du Rhône et une inquiétude sur les effets des digues. 
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 ● Août 1844 : 
AC Beaucaire, 4 D 23, Registre de correspondance consulaire au préfet, 1841-1847 
Lettre du maire au préfet du Gard datée du 9 août 1844. Rehaussement général des digues du 
Rhône : 
"Le Mr Martin, adjudicataire du rehaussement général des digues du Rhône, de Beaucaire à 
Fourques, a épuisé les fonds que la Compagnie du Canal de Beaucaire et des Salins de 
Peccais avait mis à sa disposition, et se verrait dans la nécessité d'interrompre le cours des 
ouvrages si la commune de Beaucaire ne fournissait au plutôt son contingent de 20 000 f. 
Vous savez que le conseil municipal, renforcé des plus imposés a voté 20 000 f. payables en 
trois annuités or, l'adjudicataire ne peut attendre, et il nous faut aviser aux moyens les plus 
expéditifs de sortir de cette difficulté financière. 
J'ai donc l'honneur de vous proposer, Monsieur le Préfet, de m'autoriser à réunir le conseil 
municipal renforcé des plus fort[s] contribuables de la commune, composant ensemble le 
syndicat de la localité, à l'effet de me donner pouvoir de traiter avec un capitaliste ou u 
banquier, qui nous fournirait dès maintenant 20 000 f. espèces, et qui se rembourserait par 
tiers, en 1845, 1846 et 1847, moyennant un intérêt dont le taux maximum serait fixé par le 
conseil. Comme il ne s'agit pas ici d'un emprunt fait pour une commune, mais par une 
assemblée syndicale placée immédiatement sous votre autorité, je ne pense pas qu'il soit 
nécessaire de recourir au ministre. Le traité que je passerai avec le bailleur de fonds, en 
vertu de la délibération du conseil, sera valable, ce me semble, avec votre approbation. 
M. l'ingénieur Surell est de cet avis et m'a témoigné d'ailleurs toute la satisfaction qu'il 
éprouve de l'adjudicataire Martin, lequel exécute les travaux avec un soin et une solidité au 
dessus de tout éloge […]". 
 
 

● Octobre 1844 : 
ADV, 3 S 76 : Hauteurs du Rhône 
Premier pic de crue : 
11 octobre 1844 : Le Rhône atteint la cote de 4 m à l'échelle d'Arles. 
12 octobre : 3,70 m. 
 
11 octobre 1844 : Le Rhône atteint la cote de 4,92 m à l'échelle de Beaucaire. 
12 octobre : 4,08 m. 
 
Deuxième pic de crue : 
21 octobre 1844 : Le Rhône atteint la cote de 4,08 m à l'échelle d'Arles. 
22 octobre : 3,90 m. 
23 octobre : 4 m. 
24 octobre : 4,20 m. 
25 octobre : 4,50 m. 
26 octobre : 3,65 m. 
 
21 octobre 1844 : Le Rhône atteint la cote de 4,70 m à l'échelle de Beaucaire. 
22 octobre : 4,32 m. 
23 octobre : 4,55 m. 
24 octobre : 4,85 m. 
25 octobre : 5,38 m. 
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26 octobre : 3,98 m. 
 
IMBEAUX, M.-E., "La Durance : régime, crues et inondations", in Annales des Ponts et 
chaussées, 7e série, tome 3, 1892. 
24 octobre 1844 : la Durance atteint 4,25 mètres à Mirabeau. Quatre crues successives et 
hautes eaux du 11 octobre au 9 novembre. 
 
ADV, 3 S 485, Tableau des grandes crues de la Durance 1834-1856, 1857. 
Il n'y a pas de crue remarquable du Rhône. 
Hauteurs des crues de la Durance observées à l'échelle de la martelière de Mirabeau à 8 
heures du matin : 
19 octobre 1844 : 0,58 m. 
20 octobre 1844 : 4 m. 
21 octobre 1844 : 3 m. 
22 octobre 1844 : 2,65 m. 
23 octobre 1844 : 2,40 m. 
24 octobre 1844 : 4,25 m. 
25 octobre 1844 : 3 m. 
26 octobre 1844 : 2,60 m. 
 
Hauteurs des crues de la Durance observées à l'échelle de la prise du canal Crillon : 
19 octobre 1844 : 1,37 m à midi. 
20 octobre 1844 : 1,49 m à midi. 
21 octobre 1844 : 2,41 m à midi. 
22 octobre 1844 : 1,81 m à midi. 
23 octobre 1844 : 1,59 m à midi. 
24 octobre 1844 : 2,39 m à midi. 
25 octobre 1844 : 2,09 m à midi. 
26 octobre 1844 : 1,57 m à midi. 
 
 
 ● Novembre 1844 : 
ADV, 3 S 76 : Hauteurs du Rhône 
9 novembre 1844 : Le Rhône atteint la cote de 3,70 m à l'échelle d'Arles. 
10 novembre : 3,80 m. 
11 novembre : 3,70 m. 
 
9 novembre 1844 : Le Rhône atteint la cote de 4,15 m à l'échelle de Beaucaire. 
10 novembre : 4,18 m. 
11 novembre : 4,06 m. 
 
Procès-verbal des opérations du Conseil Général du département du Gard. Session de 1845, 
Nîmes, Imprimerie Ballivet et Fabre, 1845. 
Le préfet se félicite de la fin apparente des grandes crues du Rhône et fait état de la bonne fin 
ou de la progression des travaux de défense. Il donne aussi des indications sur la formation 
des syndicats riverains. 
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